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Dans l’élan de la luƩe des SE, les caténairistes d’Angers ont sollicité la CGT cheminot.es Angers afin de les accom-
pagner dans leurs revendicaƟons. 
 
Rappel des faits :  
Au départ de 2 collègues CEV (Classe 4), la direcƟon les a remplacés par des classes 3 avec les mêmes foncƟons. 
 
Plusieurs DCI ont été nécessaires ! 
 
Surfant sur le mouvement des SE, tant pour les revendicaƟons naƟonales que pour les revendicaƟons locales, 
les cheminots caténaires Angers ont revendiqué :  

 2 Classes 4 
 UƟlisaƟon d’un véhicule de service pour le second agent d’astreinte pour les trajets domicile/brigade ou 

uƟlisaƟon de taxis. 
 
Chronologie de la LuƩe :  

 15 janvier 2026 : dépôt DCI 
 De mi-janvier à fin février 2026 : grève d’astreinte 
 23 février 2024 : 1 classe 4 gagnée 
 Début mars 2026 : véhicule gagné 

 
Après de mulƟples aléas et posiƟons de la hiérarchie, les agents caténaires et la CGT Angers ont obtenu gain de 
cause pour :  

 1 classe 4 
 Un véhicule de service pour les trajets domicile/brigade lors des intervenƟons de l’agent d’astreinte. 

 

Seule la luƩe paie ! 
 

Soyez déraisonnable, syndiquez-vous et gagnez ! 

Des caténaires d’Angers qui se baƩent… 
…et qui gagnent ! 


